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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Turquie
Question écrite n° 48869

Texte de la question

M. Herve Mariton appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le non-respect des droits de
l'homme en Turquie. Face aux multiples violations des droits de l'homme constatees dans ce pays (tortures,
disparitions, ...), une pression forte de la Communaute internationale s'avere necessaire. Elle devrait permettre
aux Nation unies d'approuver une resolution visant a inciter la Turquie a recevoir ses rapporteurs speciaux. La
mise en oeuvre de telles dispositions permettrait d'apprecier la situation reelle de ce pays pour tenter de
remedier aux problemes evoques. Il lui demande donc quelle sera la position de la France lors de la 53e session
des droits de l'homme qui se tiendra le 10 mars prochain.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre des affaires etrangeres sur la situation des
droits de l'homme en Turquie alors que se tient a Geneve, depuis le 10 mars, la 53e session de la commission
des droits de l'homme des Nations Unies. La protection des droits de l'homme est a la base du rapprochement
de la Turquie avec l'Union europeenne. C'est pourquoi nous ne manquons aucune occasion d'encourager les
autorites turques a accelerer et a approfondir le processus de democratisation marque, notamment en 1995, par
les revisions partielles de la Constitution et de la loi antiterroriste. Aussi nous sommes-nous felicites du vote par
l'Assemblee nationale turque, le 6 mars dernier, d'une loi qui reduit la duree de la garde a vue, concretisant un
engagement pris par les autorites turques le 17 octobre 1996. Nous invitons maintenant Ankara a mettre en
oeuvre rapidement les mesures annoncees en matiere de garantie de la liberte d'expression. Dans ce contexte,
notre objectif est d'amener les autorites turques a cooperer avec les mecanismes de la commission des droits
de l'homme des Nations Unies et a accepter les visites des rapporteurs thematiques qui souhaiteraient se
rendre en Turquie. Nous nous concerterons avec nos partenaires europeens afin d'arreter, comme c'est la regle,
une position commune.
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